
 

 

 

- Réaliser un diagnostic de sédentarisation des familles et validation de la diversification de l’offre 
d’accueil (habitat adapté, terrains familiaux…) (11). 
Plus grande intégration de la problématique dans les documents de programmation existants. A terme, 
ne plus avoir de schéma aires d’accueil mais intégration dans les autres programmes, (décloisonner la 
problématique) 

 
- Harmoniser les pratiques de fonctionnement des aires d’accueil : technique/social/scolarité (9) 

 
- Reconnaissance des métiers liés  à la gestion des aires d’accueil et à l’accompagnement des familles, 

reconnaissance des spécificités, à la fois dans la gestion technique et dans l’accompagnement des 
familles (6). 
Définir un nombre d’ETP/places sur l’aire d’accueil sur 6 jours/semaine effectifs. Qu’est-ce que 
comporte la gestion d’une aire d’accueil : temps, compétences… 
 

- Comment faire émerger la participation des voyageurs dans le fonctionnement des aires d’accueil ? (6) 

 

- Faire participer toutes les communes de l’EPCI et pas seulement celle où est implanté le terrain : 

participation aux astreintes, aux commissions…. (5) 

 

- Mieux prendre en compte la scolarisation et l’apprentissage de la lecture/écriture 

 

- Déplacer les pôles d’attraction dans le département et promouvoir l’attractivité des aires sous occupées. 

 

- Un fonds départemental de solidarité 

 

Atelier 2 : Le fonctionnement des aires d’accueil : quel bilan ?  


